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ROUBAIX, LE 17 MARS 1893. 

LE PROCÈS 
EN CORRUPTION 

devant la Cour d'assises de la °eine 
Audience du jeudi 16 mars 1893 

A v a n t l ' a u d i e n c e 
La certitude d'enteudre aujourd'hui M- Barboux amène 

au Palais une afluence encore plus grande. 
On estime, après tous les ir.cidents qui se sont produits 

que le maître doit tenir en réserve linéiques gros argu
ments, et à défaut d'arguments nouveaux, on sait qu'il 
donnera une valeur considérable aux atlirniatioiis et aux 
réfutations de la défense. 

Mais la Cour occupe déjà ses su'ges et après quelques 
questions sommaires faites a chacun des accuses, ic pré-
sideut donne la parole ou défenseur de M. de L'sseps. 

Plaidoirie de M' Barboux 
M* BARBOUX. — J'entrerai de suite dans la discussion 

du procès. Au surplus, les forces de tous commencent à 
s'épuiser; il me faut, du reste, al lerau bout de ma tâche, 
tache fort diflicile, car je me irouve en préseuce de six 
adversaires. 

• Des le début, j'aurai pu fermer la bouche à la partie 
civile par un moyen de procédure fort simple: je uc l'ai 
pas voulu. J'ai bien fait en cela, car. mieux au courant 
de leurs intérêts que l'accusation, tous les intervenants 
ont proclamé l'intégrité de M. de Lesseps et lui ont seule
ment demandé de désignera la justice tous les cou
pables. 

» M. l'avocat-général, poussant hier un cri de Cor
neille, s'est é c r i é : « Justice, justice ». L'exclamation 
peut être éloquente, mais on trouvera avec moi qu'elle 
est profondément injuste. J'espère | e démontrer sans 
peine, et surtout au moment voulu de ma plaidoirie, je 
reproduirai le cri sorti des entrailles de la nation, qui. le 
réduisant à néant, aura une toute autre portée. 

» Je vais maintenant prendre corps à corps l'accusa
tion qui, tout entière, repose sur l'accusation que voici : 
En loU%, la Compagnie de Panama se sent perdue: cepen
dant elle veut poursuivre son entreprise. Pourquoi > M. 
l'avocat-général a négligé de le dire. Suivant lui. pour 
continuer son oeuvre, la Compagnie s'est attaquée à 
la chasteté ministérielle, dont elle espérait un suprême 
secours. 

» A celte accusation, je puis opposer cette affirmation 

Ïne la Compagnie n'a jamais cessé d'avoir pleine con-
ance en son œuvre et que certainement le succès pou

vait s'en suivre. » 
En quelques phrases saisissantes, M' Barboux déclare 

alors que le procès fait a M. de Lesaep. est un procès 
uniquement intenté pour donner le change à l'opinion 
publique, en accusant de corruption ceux qui oui été vic
time d'extorsion. 

Ce qui donne à M' barboux une suprême coniiance dans 
le jury, c'est qu'il est presque uniquement composé 
d'hommes dans les affaires. 

Loin d'avoir voulu repousser ceux des jurés qui au 
raient pu mettre de l'argent dans le Panama, il aurait 
désiré que tous y eussent déposé leurs économies, car 
personnellement intéressés dans l'affaire, ils l'auraient 
jugée avec une particulière autorité et une singulière 

Passant a un antre ordre ondées, te défenseur rappelle 
que c'est Gambelta qui, à la suite d'un grand souper au 
Continental, a donné le premier à M. de Lesseps le litre 
de grand Français, si lourd à porter et dont il était si 
fier. 

» tîambetta, dit H* Barboux, a été uu des premiers 
croyants de r o u v r e ; et comment u'aurait-on pas fait 
fond sur l'homme si haut placé dans la coutiance démo
cratique qu'il traitait les ministres comme des commis 
et qu'il exigeait de tons complète obéissance. • 

Avec sa méthode précise. M- Barboux explique au jury 
les commencements de l'alfaire du Panama, et. chronolo
giquement, il rappelle l'histoire de la Compagnie. 

La citation que fait le défenseur, d'un magistrat ins
tructeur, produit graud effet. Dans ce passage, le juge 
rend effectivement hommage i la loyauté de M. de Les
seps même après sa chute. 

Le krach de 1881 fournit à la défense un argument 
considérable, car, en présence de la ruine qui s'en est 
suivie, la Compagnie du Panama a trouvé une difficulté 
plus grande à placer ses litres ; elle a dû aussi avoir 
recours à de plus insatiables intermédiaires. 

L'incident Allain-Targé est sévèreiuèut relevé par M' 
Barboux. 

« Cette tentative, dit-il, avait été ignorée jusqu'à l'au
dience. Oue doit-il en rester ? Rien, car l'accusation est 
injuste, il est à peine besoin de l'énoncer, M. de Lesseps 
ayant seulement discuté avec nn ministre hostile des 
intérêts d'une Compagnie qui ne devaient point souffrir 
de cette malveillance injusuliée de MM. Allain-Targé et 
Demole. » 

L'avocat de M. de Lesseps passe à M. Radiant, et, dans 
uu grand mouvement d'éloquence, il s'écrie 

« Qu'il se lève, celui qui, ayant la responsabilité d'une 
grande Compagnie, n'aurait pas satisfait aux exigences 
des hommes d'Etat, quand elles se manifestaient comme 
celles de M. Baihaut, et. quand un refus pouvait être un 
arrêt de mort. (Profonde seusation.) 

» Rien ne prouve mieux l incohérence des poursuit)» 
faites contre les administrateurs du Panama que cette 
simple explication. 

» Le procureur général Quesnay de Beaurepaire conclut 
contre les poursuites, le conseil des ministres, en majo
rité, opine dans son sens. 

» Alors, de sou autorité privée, le ministre déclare 

qu'il a personnellement engagé l'affaire,ce qui était faux, 
puisque c'est le lendemain seulement que sur le réqui
sitoire du procureur général, il lui a remis l'ordre écrit 
de lancer les assignations. 

• «m suit ce qui est advenu deux jours après du mi
nistre Bicard. 

• Le président (intervenant). — L'honorable défenseur 
sait combien il serait périlleux de faire intervenir la poli
tique dans les débats. 

M' BARBOCX. — J'estimais que j'étais en droit de rappe
ler ici des laits qui appartiennent à l'histoire. » 

M' Barboux explique ensuite aux jurés que l'arrêt de 
la cour d'appel étant soumis à la cour de cassation, cette 
dernière juridiction l'examinera d'autant plus près, que 
les accusés, par suite du grade de la Légion d'honneur 
d s l'un d'eux, ont été privés d'un degré de juridiction. 

Il fallait, pour pouvoir vous appuver sur cet arrêt. 
nus montrer tout d'abord l'accueil qui lui a été fait eu 

Krance et à l'étranger. Mais je ne puis même pas vous 
lire les appréciations de l'étranger, car je sens la rougeur 
qui me monte au front. 

Rapprochant les déclarations faites par M. Ilaihaut et 
M.de Lesseps. M' Barboux eu montre la similitude. 

» On n'y relève qu'une seule différence. M. de Lesseps 
affirme qu'il a cru à une exigence provoquée par les 
besoins gouvernementaux, tandis que M. Baihaut déclare 
qu'il a tout de suite fait savoir qu'il s'agissait de la satis
faction de ses besoins personnels. Le détail, en somme, a 
peu d'importance: ce qu'il faut retenir, c'est que la solli
citation et les exigences sont venues, de façon certaine, 
de M. Baihaut. 
•?» M. de Lesseps a marchandé, et on le lui reproche, en 
sorte que s'il avait payé uu million il n'y aurait plus 
d'argnment contre lui : c'est parce qu'il a débattu le 
marché, c'est parce qa'il a essayé de défendre sa caisse 
menacée, que l'accusation trouve sa responsabilité aggra
vée. . . 

Happelant le souvenirde M. Teste, le ministre concus
sionnaire de la monarchie de juillet, qui, lui , avoua sa 
faute sans réticences. M' Rarboux ajoute : 

« M. Baihaut a pris une autre altitude qui lui enlèvera 
toute sympathie et toute pitié. Mais au surplus, M. 
l'avocat général s'est, en son réquisitoire, servi, pour ca 
ractériser l'engagement intervenu entre MM. Uailiaut et 
de Lesseps, de mot « pacte ». 

» Ah ! il n'a pas ose dire « contrat » et voilà pourquoi 
le contrat suppose la liberté et le ministère public n'a pas 
osé se servir de ce mot : il a dit « pacte ». 

» Dira-ton que si les gendarmes se niellaient à déva
liser les voyageurs et les obligeaient à donner tout on 
partie de leur bourse, les voyageurs ainsi forcés de se 
dépouiller le feraient eu vertu d'un pacte. (Rires). 

»U fallait dénoncer M. Baihaut a la justice, mais je 
vois d'ici le visage pâle et défait du magistrat qui aurait 
reçu cette confidence. 

» M. de Lesseps était forcé de subir les exigences de M. 
Baihaut ou de renoncer au succès de l'oeuvre. » 

L'audience est suspendue. 
Après une suspension d'une demi heure. M* Barboux 

reprend sa plaidoirie et examine les faits de 1888. 
« A cette époque, les prévisions de la Compagnie re

latives aux conditions d'exécution du canal, étaient réa
lisables, ainsi que l'ont déclaré MM. Ilutin et Dingler 

• Test à cette époque que M. l'avocat général affirme 
que la corruption était la plus grande. 

J'ai payé tout le monde, écrivait M. de Reinach », et 

n'empêcherez pas que pendant de nombreuses années 
M. Herz n'ait élé le courtier financier du parti radical. 
La politique est comme la guerre, el ledévore les hommes 
et les mill ions. Il faut pour réussir une caisse bien 
garnie pour les journaux, pour les élections. Tous les 
partis sont soumis à la même loi, il faut à toute asso
ciation une caisse sociale. A qui fera-t-on croire que 
l'impôt lui-même sera payé s'il n'y avait pas un percep
teur t A qui fera t on croire q«e le corrupteur aille au 
devant du corrompu t 

» Il faut des intermédiaires. Dans l'alfaire, les inter
médiaires s'appelaient Arton, Cornélius Herz, de Rei-
liaell. » 

Sur le changement d'attitude des député* dits « de la 
dynamite ». MM. Barbe, Germain Casse et autres, M' 
Barboux déclare que c'est la seule considération de leurs 
intérêts commerciaux qui ont amené la modification de 
leurs opinions sur l'affaire de Panama, les relations de 
la société de la dynamite avec celle dn Panama devant 
assurer à la première de fructueuses opérations. 

» D'ailleurs, insiste M* Barboux, en supposant même 
que le système de l'accusation puisse être admis, il faut 
qu'il nous explique ce que sont devenues les sommes 
confiées à Arton par la Compagnie. Vous ne trouvez.dites 

ous, que 200,000 francs que M. Sans-Leroy aurait ton 
bé, de qui les aurait-il touchés ? d'Artou. Trouvez un 

rapport quelconque entre Arton et M. de Beiuach. Si M 
Sans-Leroy a reçu de l'argent d'Arton. il l'a reçu en avril 
1888; et il est prouvé que M. de Reiuach n'a reçu de l'ar
gent de la Compagnie que le 16 juillet. 

» Alors, Arton aurait fait des avances à ta Compagnie 
Vous pensez que c'est là une explication invraisemblable 
et, si Arton, qui était l'agent le plus important de la so
ciété de la dynamite avait voulu de sa seule autorité, et 
par ces seuls moyens, assurer le vote favorable de la 
commission, afin que le succès de l'œuvre de Panama 
profitât du même coup à la société de dynamite qui lui 
était plus chère, est-ce que cela ne vons semblerait pas 
pius probable. Et celte hypothèse n'est-elle pas moins 
absurde que cel le qne l'accusation a imaginée et que les 
faits démentent? 

» M. Cornélius Herz non plus n'a jamais été un agent 
de la Compagnie: et d'ailleurs, pourquoi, si on» le consi
dère comme un agent de la Compagnie, u'osez-vons pas 
vous attaquer au chef de la Compagnie. M. Ferdinand 
de Lesseps • Vous u'avez pas voulu le faire, n'est-ce pas, 
car il n'est pas d'usage de juger ceux auxquels la nature 
a enlevé le pouvoir de se défendre. Et vous savez com
ment l'histoire flélnt les juges qui out méconnu cetto 
règle sacrée d'humanité. (Sensation). 

<• M. Cornélius Herz ne pouvait être l'ennemi de la 
Compagnie. Trop puissant en France, sou influence était 
telle qu'on ne pouvait s'en passer. 

» yuant à M. de Reinach, il ne s'occupait pas unique
ment de Panama, il était mêlé à toutes les affaires. » 

Et M* Barboux donne lecture d'une lettre d'Arton, fai
sant allusion à différentes négociations auxquelles M. de 
Reinach était intéressé. 

Après Cornélius Herz, M' Barboux envisage M. de Rei
nach, cl il rappelle, aussi quelle influence le financier 
juif exerçait sur les plus haules personnalités du gouver
nement de la République. 

Le deten-eur afllrme surtout que M. de Lesseps n'a 
donné aucune somme sans l'assentiment du conseil, il 
n'a rien versé qui fut exagéré, et qne ses actes conformes 
au droit commercial, ne peuvent donner lieu à aucune 

c'est la seule preuve que l'accusation émet sur ce point, critique. D'où ce raisonnement 
» Voyons donc les autres arguments de l'accusation. «Si M. de Reinach a employé les 3 millions qu'il a ens 

M. l lone est veuu nous dire qu'il avait été l'objet d'une en mains pour corrompre, la corruption lui est seulemeii 
tentative de corruption de la part de M. Blancliet et lors- ! imputable. Mais quand on voit à quels députés et séna-
que nous avous demandé qui est ce Blauchet : — Je leurs il s'est adressé, quelle insigniliance ils avaient et 
l'ignore, nous a-t-on répondu, et celaest une preuve, c'est quand on sait surtout que la loi a été vutée à plus de 
une présomption même. L'acte d'accusation n'en parle lou voix de majorité, on se demande où est la corruption. 

i du reste. iltiresi L'accusation ne saurait l'établir et eu particulier 
vis-à-vis de M. de Lesseps.» 

Saisissant la lettre ou M. de Reinach explique l'emploi 
qu'il a fait des millions remis par M. de Lesseps, M» Bar
boux réfute avec une.logique saisissante, l'argumentation 
de l'avocat-général. 

» Non, dit-il, M. de Reinach, n'écrit pas à M .de Lesseps 
comme un mandataire, c'est un extorqueur, réclamant 
seulement, et persévéramment uuu somme supérieure à 
celle qui lui a été donnée. » 

En présence de la fatigue de M* Barboux, la Cour ren
voie à demain la suite de la plaidoirie. 

A quatre heures 15 l'audience est levée. 

» M. Chanlagrel aussi est venu au secours d* l'accusa
tion, que M. l'avocat-général me permette de Ini dire : 
Mais pourquoi n'avez-vous pas considéré comme tenta 
tive de corruption les faits que M. Chantagrel nous a 
rapportés et qu'il avait déjà rapportés à l'iustruclion. 

» On a donc considéré comme bien peu importante cette 
déclaration, puisqu'on ne l'a pas jugée assez précise pour 
former la base d'une poursuite. 

» H est d'ailleurs peu vraisemblable qu'une conversa
tion aussi extraordinaire que celle qu'aurait tenue M.Sou-
ligou à M. Chantagrel ait été imprudemment tenue en 
public dans un wagon de chemin de fer. Cela est fait 
pour jeter quelque doute sur l'intelligence de M. Chanta
grel. 

M- Barboux fait ensuite remarquer qu'aucune coiifron-
ation n'a eu lieu à l'instruction entre les corrompus et 

les les corrupteurs. 
• Aussi, interpose-t-on trois personnages : un mort, M. 

de Reinach; un malade, M. Cornélius Herz; el un bien 
portant, Arton, qui depuis longtemps joue avec la police 
française un jeu de cache-cache qui nous reud la risée de 
l'Europe. Ce n'étaient pas les agents de ia Compagnie, 
c'étaient les coursiers d'autres personnes. Et c'est ce que 
je vais vous démontrer. (Sensation). 

» M. Cornélius Herz m'échappe par trop de côtés pour 
que je puisse vous en faire un portrait; cependant il faut 
que vous sachiez que depuis douze ans. il ne s'est pas 
fait une seule alfaire sans qu'il ne soit interveuu. 

» De telles interventions ne se fout pas sans apporter 
beaucoup d'argent. Voilà la seule cheseque nous sachions 
ur lui. 

» Mais il y a eu à celle audience quelqu'un qui aurait 
pu nous en faire un portrait détaillé: c est M. Clemen
ceau, puis, c'est aussi le niiuislère public. De quoi au
rait-il pu nous parler? Mais de toutes les personnes avec 
lesquelles il a été en relations. 

» Vous n'avez qu'à aller à l'hôtel des postes demander 
le dossier des téléphones, au ministère de la guerre le 
dossier des freins Weuger, vous trouverez là des choses 
intéressantes. Vous pourrez aussi exiger la communica
tion des nombreuses dépêches que H. Herz envoyait quo
tidiennement à une époque. .» 

M. L'AVOCAT GÉNÉRAL, montrant une l iasse.— Les voici, 
el les sont à votre disposition. 

M' BABBOUX. —C'est uu peu lard. Je reprends Vous 

APRÈS L'AUDIENCE 
La journée laisse à tous le sentiment d'une réelle dé

ception, alors qu'on s'attendait à des révélations impor
tantes où à de saisissants commentaires, on n'a trouvé, 
dans la plaidoirie de M* Barboux, que l'exposé des faits 
sans grande couleur. Très inférieur à ses envolées ora
toires d'il y a un mois, le défenseur de M. de Lesseps a 
bien mis en cause les corrompus poursuivis ou libres, 
mais il n'a rien dénoncé qui ue fut connu, et il est ainsi 
resté dans le terre à terre du débat, contrairement aussi 
à ce que l'on avait supposé. 

M' Barboux a été fort long, demain encore il prendra 
une grande partie de l'audience, s'il ne l'occupe pas tout 
entière. Débarrassé des broussailles qui entravaient sou 
éloquence, il se laissera peut-être entraîner par les côtés 
saillants du sujet, et peut-être aussi exercera t-il sur le 
jnry une grande impression qui peut déterminer une 
action décisive sur le sort des administrateurs du 
Panama. 

D'après les avocats de la défense, les télégrammes de. 
Herz produits au cours de l'audience seraient sans valeur 
et leur remise constituerait seulement uu effet voulu par 
le ministère public. 

Là où tout le monde est d'accord c'est sur l'inanité des 
moyens mis en u'uvre par le parquet. Hier, il jouait, nou 
pas seulement sur les mots, mais sur les lettres pour 
esquiver la responsabilité des chèques Floquet; aujour
d'hui il tente de donner le change eu remettant des dépê
ches sans importance. 

Voilà ce qui faisait l'objet de tous les commentaires à 
la sortie et ce qui mettait le ministère public e n assez 
mauvaise posture. 

Le plus fâcheux est que le procès s'allonge sans que 
di façon précise hier, on puisse eu déterminer ht fin. Sa
medi apparaissait comme le dernier terme, ce soir on 
pariede dimanche et mieux encore de lundi. Très proba-
h!sinant, le verdict sera rendu ce jour-là, mais ou ue 
peu» rien affirmer encore. 

Bien malin aussi, serait celui qui pouvait pronostiquer 
à cette heure la conclusion pénale de l'affaire. Demain 
peut-être, Me Barboux entendu, sera-t-il plus facile d'ad-
uieltrc une opinion sur ce point. 

D e r n i è r e s N o u v e l l e s 
M. I t i l io l l d é f é r é a n l o a s e l d e l ' O r d r e 

Paris, 16 mars. — Trois avocats du barreau de Pans, 
dont deux sont députés, viennent d'adresser à M' Du 
Uutt, bâtonnier, la plainte suivante : 

« Monsieur le bâtonnier. 
» Aujourd'hui, au début de la séance de la Chambre. 

V, Ribot, avocat à la cour de Paris, est monté à la tri-
hune, en sa qualité de président du Conseil, où il a tenu, 
su* notre Ordre, les propos suivants : « J'ai connu, a u n e 
autre époque, uu autre barreau plus soucieux de ses de
voir». Avocat à la cour de Paris, je proteste contre les 
procédés employés par certains avocats ». 

» A notre tour nous venons prolester contre ces insi
nuations injurieuses pour notre Ordre. Nous déposons 
doncentre vos inaius. une plamle contre notre confrère, 
M. Ribot, en vous priant de vouloir bien le déférer au 
Conseil de l'Ordre. 

» Veuillez, etc. » DIMONTEIL, DE LAMARZELLK, 
FKKNA.ND PAGES. » 

Eu réponse à cette lettre, les radicaux déclarent dans 
les couloirs qu'ils vont demander la mise à l'ordre du 
jour le plus prochain, d'anciennes propositions de loi 
émanant de MM. Maurice Faure et Chassaing, tendant à 
supprimer le privilège des avocats. 

M. Ititrot e t l e b a r r e a u 
Paris. 16 mars. —Il parait que les paroles 'prononcées 

par M. Bibot au cours de la séance d'aujourd'hui oui 
vivement ému lo monde au Palais. On racontait que Me 
Du Unit, bâtonnier de l'ordre giisserait.dans la plaidoirie 
qu'il présentera en faveur de sou client, M. Fonlane, au 
procès de Pana ma.une allusion aux procédés sévèrement 
apprécies de M. Ribot et serait conduit à parler de l'X 
sur lequel le Gaulois a ramené l'alleuliou. 

Ou va jusqu'à dire que le nom de ce chèquard inconnu 
serait prononcé à l'audience. 

Ijuoi qu'il en soil, les officieux se mollirent particuliè
rement furieux de la plainte déposée contre M. Bibot. 
entreJes mains du bâtonnier et font déjà campagne 
pourtntimider celui-ci de façon à l'eii>pêt*er,de saisir le 
Conseil de l'Ordre. 

Cette rédaction prouve suffisamment qu'il ne s'agit pas 
d'un persouuage politique, évidemment député ou an
cien député. 

L'histoire racontée par M. Ribot à la tribune et qui est, 
d'ailleurs, la réédition d'une vieille information de la 
Cocarde, n'a pas même pour elle le mérite de la vrai
semblance. 
• n e l e t t r e d e M. A r t h u r M e y e r a u t u U o a n i e r 

d e l ' o r d r e d e s a v o c a t s 
M. Arthur Meyer, directeur du Gaulois, adresse 4M* 

Uu Buil, bâtonnier de l'ordre desavocats, une lettre dans 
laquelle il afllrme sur l'honneur qu'il ne connaît les 
faits indiscutables révélés ce matin ni par M. Du Buil, ni 
par M. Martini, ni par leurs secrétaires, ni par aucun 

embredu barreau. 
M. I t ibot e t l'X 

Paris, 16 mars. — M. Ribot a tenté d'expliquer l'article 
du Gaulois il n'a pas osé contester la matérialité des 
fait» avancés par notre confrère, mais il s'est borné à 
•.'tMysaps sa rendre compte de l'énorme imprudence 
qu'il commettait que le nom que l'on mettait d'ans dans 
l'entourage de M. Coltu à la place de l'X n'était pas celui 
d'un homme politique, mais celui d'un ambassadeur 
d'une puissance amie. 

Cette défaite a provoqué des sourires d'incrédulité chez 
tout le monde et,connue nous le disait ce soir un député, 
il faut que M. Ribot mesure les gens à son aune pour les 
imaginer naïfs au point d'accepter cela. Et notre inter
locuteur a poursuivi eu ces termes : « Le document plio-
tographié que M. Andrieux a soumis à la Commission 
l'enquête porte ces mots : 80,000 francs Cloetta.etnployé 
le Cahen d'Anvers, pour le compte de X... et quatre au

tres députés dont un personnage important. 

LA SITUATION POLITIQUE 
Paris. 16 mars .— Si embrouillée qu'elle paraisse, la 

situation tend tous les jours à se simplifier. U s'agit de 
savoir qui fera les élections. M. Carnot compte sur son 
fidèle Bibot, sans s'apercevoir que les radicaux préten
dent à la direction de la période électorale avec M. Bour
geois. 

A l'Klysoe, on ne voit, en effet, que deux ministères 
également menaçants: les modérés, dont le candidat à 
la présidence d e l à République est M. Cavaigua?; c l M. 
C^nstans, qui dissimule mal M. Ferry. 

Chose singulière, tous ces compétiteurs rêvent mainte
nant de dissolution, y compris M. Ribot lui-même. Les 
uns, parce qu'ils sentent la nécessité de précipiter les 
choses, les autres, parce que s'ils s'emparent du pouvoir, 
i ls ne comptent pas trouver une majorité dans celte 
Chambre. 

Mais ce n'est qu'après le procès de Panama que com
mencera la liquidation politique. A ce moment, M. Bibot 
disparaîtra misérablement étranglé au coin de quelque 
obscur incident de séance. 

» H faudra bien alors que M. Carnot se résigne, ou à se 
réfugier complètement dans le centre du parti radical 
démonétisé el perdu de considération, ou bien qu'il su
bisse, soit M. Constans, soit M. Cavaignac. 

Avant la fin du mois, il nous sera donné d'assister à ce 
spectacle, dont les conséquences peuvent être plus 
considérables qu'on le croit, chacun prenant ses posi
tions. 

d e r « A s s o c i a t i o n «le l ' I n d u s t r i e F r a n ç a i s e » 

L ' a s s e m b l é e g é n é r a l e annue l l e de Y Association de 
l'Industrie françaisr a é t é t e n u e r é c e m m e n t à 
P a r i s . D a n s ce t t e r éun ion il a é t é f o r m u l é t o u t e 
u n i s é r i e d e voeux q u e n o u s r e l a t o n s à t i t r e d e d o c u 
m e n t . . 

A u p o i n t d e v u e d u r é g i m e é c o n o m i q u e les d e u x 
v œ u x s u i v a n t s o n t é t é a p p r o u v e s : 

« Qu'aucune modification ne soi t • • p a r t e s aux ta 
» cif s actuels; 

» Et qu'aucun traité de c o m m e r c e n e .soit sijrné 
« a v e c les autres nat ions . „ 

P u i s : 
" Que, dans le cas où le g o u v e r n e m e n t serait saisi 

- d'une proposit ion intéressant l ' industrie et l'agri-
» cul ture nat ionales , les min i s tres c o m p é t e n t s veuil-
- lent bien appeler en consultat ion des personnal i tés 
•• autor i sées , cho i s i e s parmi l e s producteurs français 
• et non parmi les s imples commerçants ou M M E » 
- s iouna ires . •• 

S u r les c o m m a n d e s de l ' E t a t l 'assemblée a a p 
p u y é c e t t e m o t i o n : 

« Que le g o u v e r n e m e n t publ ic chaque année à 
» l'Officiel l e s c o m m a n d e s faites â l 'étranger, a v e c 
» l ' indication des ra i sons qui les ont mot ivées ; 

• Que l e cahier des c h a r g e s de s d iverse s ad.judiea-
» t ions de l'Etat e x i g e que les adjudicataires p o w è -
• dent en France un établ issement industriel , ou , 
» s'ils ne possèdent pas d'établ issement , qu'ils soient 
» t e n u s de déclarer qu'ils ne représentent pas des 
• m a i s o n s é t r a n g è r e s e t de donner la p r e u v e que 
» les fourni tures l ivrées par e u x sont de production 
» française; 

" Que dans les actes M concess ion d'entreprises 
- s u b v e n t i o n n é e s par l'Etat, il soit toujours introduit 
- u n e c lause obligeant l es concess ionnaires à s e f o u r -
» n ir e x c l u s i v e m e n t en France , et à insérer dans 
» l e s cah ier s d e s c h a r g e s des adjudicat ions qu'ils au-
« r a i e n t à faire, l es disi iosit ions c i -dessus l'iiuinô-
" r é e s . » 

Ci tons e n c o r e s u r l ' o r g a n i s a t i o n de la r e p r é s e n t a 
t i o n c o m m e r c i a l e p a r l e s C h a m b r e s de c o m m e r c e 
u n voeu p a r f a i t e m e n t jus t i f i é : 

- 1" Que la proposit ion de loi concernant les amé-
•• l iorations à apporter à l 'organisation des Chani-
» b r e s de c o m m e r c e so i t v o t é e au plus toi , e t . e n 
» tout cas , avant la séparat ion do la Chambre des 
» députés ; 

• 2° Que le projet relatif à la const i tut ion du Con
sei l supér i eur du c o m m e r c e de l ' industrie soit d is 
cuté le plus tôt possible; 

- 3° Que le Conseil supér ieur du c o m m e r c e et de 
» V'industrie soit composé de m e m b r e s é lus par les 
- Chambres de c o m m e r c e et les Chambres consulta-
.• t ives , e t q u e les . personnes , autres que l e s séna-1 
- t eurs et les défllHés, que la loi donnerai t au gou-
» v e r n e m e n t l e droit d'adjoindre à c e s m e m b r e s , n e I 
» n e p r e n n e n t pa î t a u x dél ibérat ions qu'avec v o i x ' 
» consul tat ive .» 

V o i c i une a u t r e m o t i o n qui es t auss i très i m p o r 
t a n t e p o u r n o t r e c o m m e r c e e x t é r i e u r : i l s 'ag i t d e 
n o t r e r e p r é s e n t a t i o n à l ' é t ranger . L ' a s s e m b l é e a 
é m i s le v œ u : 

« Que le g o u v e r n e m e n t apporte un so in part icul ier 
» d a n s l e c h o i x de nos c o n s u l s ; 

» Que c e c h o i x s'arrête, quand cela sera possible , 
» s u r des négoc iants français instal lés dans le pays 
• o ù le consulat e s t établi ; 

« Que îles, postes consula ires soient ré servés aux 
» lauréats de s principales Ecoles de c o m m e r c e : 

- Que nos consu l s reçoivent le plus s o u v e n t pos-
» s i b l e l e u r a v a n c e m e n t sur place ; 

- Que le g o u v e r n e m e n t t i enne la main à l 'exécu-
- cut ion des instruct ions qui leur recommandent de 
» prêter u n concours actif à nos négoc iants ; 

- Que des at tachés o u a g e n t s spéc iaux soient insti-
» tués auprès des a g e n t s d iplomat iques e t auprès des 
- pr inc ipaux consu la t s , n o t a m m e n t dans les pays 
» d'outre-mer, a v e c mi s s ion d'étudier tout c e qui "se 
- rat iache au c o m m e r c e , à l 'agriculture et à l'indus-
» trie ; 

- Que les c o n s u l s o u les a g e n t s spéc iaux s o i e m 
» chargea d'al imenter les m u s é e s c o m m e r c i a u x des 
- échant i l lons des articles de v e n t e dans les pays o ù 
- ils rés ident , en indiquant tous les r e n s e i g n e m e n t s 
• propres à éc la irer l e s fabricants ; 

» Que lo g o u v e r n e m e n t cont inue à favoriser par 
» de s bourses de v o y a g e s à l 'étranger de s j e u n e s 
• g e n s sort i s de n o s Ecoles commerc ia l e s , parmi 
» l e sque l s il pourrait auss i chois ir des a g e n t s corn-
- m e r c i a u x ; 

- Qu'il fasse connaî tre , par la v o i x de l'Officiel, le 
• sé jour e n F r a n c e de n o s consu l s e n c o n g é , a ins i 
» que cela se pratique e n Be lg ique , aiin que les inj 
» dustr ie ls qu i auraient intérêt à les entretenir puis-
- sent l e s rencontrer . » 

A p r è s p lus i eurs propos i t i ons sur le p r i v i l è g e d e 
la B a n q u e de F r a n c e , la r e p r é s e n t a t i o n s d u c o m 
merce e t de l ' industr ie d a n s les c o m m i s s i o n s et j u 
r y s d é p e n d a n t des m i n i s t è r e s , s u r l ' e n s e i g n e m e n t 
de l a sc ience é c o n o m i q u e , sur les m a r q u e s de fa 
br ique , l'Association de l'industrie française 
s'est l i v r é e à une é t u d e a p p r o f o n d i e des q u e s t i o n s 
de t r a v a i l . 

N o u s n o u s b o r n e r o n s a u j o u r d ' h u i à s i g n a l e r les 
v œ n x é m i s , n o u s r é s u m a n t de r e v e n i r s u r les d i s 
c u s s i o n s . 

S u r le pro je t de l ég i s la t ion de s s y n d i c a t s l 'as 
s e m b l é e a é m i s le va;u s u i v a n t : 

- Que la proposit ion Bovior-Lapierre, votée par la 
» Chambre des députés , et le contre-projet présenté 
- par M . Goblel soient rejetés par le Sénat; 

- Que le Par l ement vo te le projet adopté par l e 
» Conse i l d'Etat, projet qui complète la loi du 21 
» m a r s 1884. 

P o u r la l i m i t a t i o n des heures de t r a v a i l voicV 
l 'av is de l 'a s soc ia t ion : 

« Que la loi p r o m u l g u é e le t novcndire IflM el ré" 
» g l e m e u t a n t le travail des enfants . îles tilles mineu" 
• i e s el des f e m m e s dans les établ i ssements indus 
- triels , soit modi l i ée ; 

- Que la durée de la j o u r n é e de travail pour les 
- enfants , l es filles m i n e u r e s et les f e m m e s soit uni -
- formément fixée à onze heures , tout en conservant 
» la liberté du travail pour les h o m m e s au-dessus d e 
- dix-huit ans . -

E n c e qui concerne les r è g l e m e n t s d'ate l ier , e l l e 
d e m a n d e : 

• Qui? le projet de ioi, vo té par ia Chambre d e s 
- députés , sur les r è g l e m e n t s d'ateliers, soit rejeté 
• par le Sénat; 

• Qu'en tous cas , l'article de ce projet, interdisant 
- a u x patrons d'infliger des a m e n d e s a u x ouvr iers , 
- so i t repoussé . -

S u r l a l ég i s la t ion d u conse i l de s p r u d h o m m e g 
l 'opin ion d e l 'a s semblée a é t é la s u i v a u t e : 

- Que la juridiction des conse i l s de prud'hommes 
- ne soi t pas é tendue e n dern ier ressort à plus de 
» 200 fr.; 

» Qu'el le ne soit pas é tendue a u x employés , e t 
- q u e l l e res te une juridict ion de concil iation et d'ex-
- ceptioil; 

• Que l'électoral ne soit pas accordé a u x f e m m e s 
- ni à c e u x qui, depuis plus ou moins longtemps ,ont 
• c e s sé d'être patrons ou ouvriers; 

- Que Page d'électoral et d'éligibilité soit ma in tenu 
» c o m m e dans la légis lat ion actuelle; 

» Qi i t les contremaîtres soient inscrits I comme ou-
• vr iers ; | 

•• Que l'article l ô sur les é lect ions complémenta ires 
»• soit supprimé et que le consei l de prud'hommes qui 
» ne serait plus composé que d'un s e u l é l ément , pa-
» tron et ouvr i er , soit d i ssous OÙ reconst i tué . » 

- Que les bureaux de j u g e m e n t soit prés idés par 
» u u j u g e de paix o u son suppléant. » 

N o u s t e r m i n o n s p a r l a r e p r o d u c t i o n d u v œ u r e 
la t i f à l a lo i s u r les acc ident s de t r a v a i l . L e v o i c i 
t e x t u e l l e m e n t : 

• 1° Que la loi en préparation sur les accidents d u 
« travai l soi t l imitée a u début a u x industr ies recon-
» n u e s d a n g e r e u s e s , d'après les stat ist iques ofneiel les 
» d ivers pays ; 

» Que cette loi v i s e d e u x sér ies de caisses d'assu-
» r a n c e s ent i èrement dis t inctes : 

- A) Les u n e s locales , a l imentées en c o m m u n par 
» les patrons et par les ouvr iers .des t inées à secourir 
» l es malades ou les blessées dont l'ineajiacité de 
- travail ne dépassera pas trois moi s ; 

» B) Les autres rég ionales o u syndica les , a l imen-
• t ées é g a l e m e n t par les patrons et les ouvr iers , e t 
• des t inées a u r è g l e m e n t des indemni tés jiour acci-
» dents ayant entraîné soit la mort, soit m i e inca-
- pacité de travai l totale ou partielle dépassant trois 
» m o i s ; 

• 3° Que la loi remette le contrôle des accidents , la 
» surve i l lance des blessés pendant la période d u trai-
» tement . la fixation du degré d'invalidité et d é t a x e de 
" la pens ion , et la rév i s ion i>éiiodique des droits et 
•> pens ions , à une c o m m i s s i o n composée mi-partie 
• d'ouvriers , mi-partie de patrons , avec appel devant 
- un tribunal arbitral, éga lement mi-partie ouvr ier , 
• mi-partie patronal ; la commiss ion et le tribunal 
• d'appel devant être présidés par une personnal i té 
» neutre et indépendante : 

- i" Que la resi>onsal)ilité du patron soit l imitée 
- a u x indemni tés qui seront l ixées dans les f o m i e s 
• p r é v u e s par la loi; que l 'ouvrier reço ive une in-
• demni té dans tous les cas , sauf ce lu i de tante \ o -
" loutaire ou de s imulat ion après l'accident; 

- 5° Que la lo i fixe les garant ies que devront 
» fournir los patrons qui voudront rester leurs 
« propres as sureurs , et les syndicats et c o m p a g n i e s 
» qui s 'organiseront en vue d'exercer l 'assurance ; 

• 6° Que les ca isses offlcielles d'assurance, s'il e n 
- est inst i tué, so ient g é r é e s en dehors de tout l i en 
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tt par FIL SPECIAL) 
M. R i b o t e t l e conse i l de l 'ordre 

Le Figaro publie ta lettre suivante que M" Du Buit, bâ
tonnier de l'ordre des avocats, adresse à M. Ribot, pré
sident du conseil : 

« Monsieur, 
» Vous avez, an début de la séance d'aujourd'hui, en 

vous expliquant devant la Chambre des députés sur les 
faits rapportés par le Gaulois et dont vous n'avez pas 
méconnu l'exactitude, ajouté ces paroles qui me sont 
répétées par trois députes, mes confrères : 

» J'ai connu, à une autre époque, vu barreau plus sou-
» cieux de ses devoirs. Avocat à la Cour de Paris, je 
» proleste contre les procédés employés par certains 
» avocats. » 

Le JoMrnaf des Débats vous prête le langage sui
vant : 

« Tout cela est une manœuvre et une manœuvre in
fâme: j'espère que le conseil del'ordre des avocats saura 
faire le nécessaire pour maintenir a l'avenir la dignité du 
barreau. • 

» D'autres journaux, le Temps notamment, s'expriment 
& peu près dans les mêmes termes. 

» En attribuant la publication de la note parue dans 
le Gaulois i une indiscrétion commise par un membre 
du barreau, vous n'avez pas songé qne la démarche dont 
vous nous avez priés, M» Martini et moi, de nous charger 
« dans un but patriotique » nous obligeait i en entrete
nir M. Cottu, et que par U même Mme Coltu sera préve
nue de l'espionnage otganisé autour d'elle. 

» Vous n avez pas réfléchi i la corrélation que notre 
communication devait éveiller dans son esprit avec la 
tentative de pression dont el le venait de vous faire le 
récit. 

» Vous n'avez pas songé non pins que M. ni Mme Cottu 
ni leurs amis n'étaient tenus i vous garder le secret qui 
nons liait seuls. 
• » Vont avez mieux aimé vous attaquera l'honneur du 
barreau, bien injustement d'ailleurs, puisque vous ne 

f iouvez nous soupçonner, ni M' Martini ni moi, d'avoir 
ralii votre confiance. 

» Déjà, dans la séance de lundi dernier,une imputation 
abomiuable a ete dirigé contre noire éminent et respecté 
confrère, M'Barboux. Une citation travestie des débats 
de la cour d'assises a permis une équivoque méprisable 
qni s'est reproduite devant le Sénat. 

* Le barreau est las des attaques que l'un de ses mem
bres persiste à diriger, A chaque incident, contre ses con
frères. Vous avez pu rencontrer jusqu'ici de la part de 
ceux qne vous avez sacrifiés a u x nécessités de votre po
litique un silence auquel je ne me résignerai pas. Je suis 
bien décidé i ne pas tolérer de pareils procédés sans les 
relever comme ils méritent de l'être. 

» Veuillez agréer, monsieur le président du Conseil, 
l'assurance de ma considération ». » M. Du BUIT ». 

U n e u t i l e d é c o u v e r t e 

Cherbourg, 17 mars. — Le lieutenant de vaisseau La 
phay, appartenant an port de Cherbourg et embarqué 

sur le vaisseau-école des aspirants Vlphigënie, vient d'i
maginer un compas à repères lumineux, permettant de 
gouverner la nuit avec facilité et exactitude. 

La nouvelle invention assure, la nuit, une exactitude 
plus grande dans la tenue de route au compas, avec 
une somme moindre d'attention et de faligue pour les 
hommes. 

Le V a t i c a n e t l a F r a n c e 

Le New-York Herald publie la dépêche suivaute : 
« Rome, 16 mars. — Les rapports du Vatican avec les 

partis politiques en Krance préoccupent de nouveau vive
ment l'opinion. 

» Il s'est passé, ces temps derniers, une série d'incidents 

3ui jettent unjour nouveau sur la « politique française > 
u pape, comme on dit ici daus les cercles ecclésiasti

ques. 
» On a parlé d'une lettre du pape à M. Chesnelong. Pré

sentée en ces termes, la nouvelle est inexacte et c'est ce 
qui explique comment on a pu la démentir 

» Ce n'est point le pape, c'est le cardinal Richard, 
archevêque de Pans, qui, sur le désir exprès du pape, a 
écrit i M. Chesuelong pour le prier, dans l'intérêt de 
l'Eglise, de sortir de son inaction politique el de garder 
sa place daus les rangs du parti catholique. 

» Cette lettre est une sorte d'avance de Léon XIII aux 
royalistes qui boudent lu Vatican depuis sou adhésion a 
la République. 

» Cette avance, cependant, n'implique nullement une 
reculade du pape, au contraire, il est décidé 4 persévérer 
plus que jamais dans sa politique républicaine. 

» J'ai eu l'occasion de m'eutretenir ici avec plusieurs 
évéques français et tous m'ont continué que Léon XUI, 
dans la conversation qu'il a eue avec eux sur les choses 
françaises, avait insisté avec énergie sur la uécessité pour 
les catholiques de se rallier i la République. 

» C'est ainsi qn'A Mgr Lagrange, évêque de Chartres, 
Léon Mil a adressé ces paroles textue l l es : « Je sais que 
beaucoup de catholiques sont furieux contre moi : mais 
qu'importe; i ls ne nie feront pas reculer : ma politique 
est la bonne et el le triomphera tôt ou tard. » 

» Dans une conversation que j'ai eue avec le cardinal 
Richard, l'archevêque de Paris m'a déclaré qu'au fond le 
pape avait raison de prêcher le ralliement au régime éta
bli, attendu qu'une restauration monarchique paraissait 
impossible. 

* Le cardinal Richard a ajouté qu'il ne serait pas im
possible de gagner a cette idée beaucoup des royalistes 
actuels, si on les traitait avec douceur et ménagement. 

Autre détail très caractéristique : Mgr de Cabnères.évé-
que de Montpellier, prélat très distingué, mais connu 
pour ses opiuions royalistes, s'est vu refuser l'audience 
du pape. 

» Au Vatican, le vent est donc pins que jamais à la 
République. » 

Le o s a r e t l a F r a n c e 
Saint-Pétersbourg, 17 mars. — Tout le monde ici est 

curieux de voir comment on envisagera i Berlin la der
nière manifestation impériale qui a eu lieu et qui mettra 
tin, on l'espère, anx racontars que la presse berlinoise 
aime a mettre en circulation au sujet du peu de solidité 
de l'alliance franco-russe. 

Tous les journaux ont donné en son temps des détails 
sur le bal de l'ambassade de Krance, auquel le esar a as
sisté non seulement jusqu'à la i lu, mais a pris part, 
chose rare dans l'étiquette de notre cour, au souper don
né par le comte de Montebello. 

Après cela, tout le monde s'attendait à ce que l'empe
reur assistât également aux bals des autres grandes am
bassades. Le général de Werder a annoncé immédiate
ment après le nal de l'ambassade de France, qu'il allait 
donner une brillante soirée. Il a lancé partout des invi
tations, mais lorsqu'il s'adressa au Palais, il trouva porte 
close. 

Le comte de WorontzoffUachkoff, ministre de la Cour, 
lui fit coniprondre que l'empereur n'irait pas au bal de 
l'ambassade d'Allemagne. Le bal fut donc coiitreniaudé 
momentanément; il Unit cependant par avoir lieu le H 
mars, sur un ordre exprès venu de Herliu . . 

Ni le czar, ni l'impératrice, ni aucun des ;:rauds-<tucs 
n'y out assisté. 

A deux jours d'intervalle eut lieu le grand bal de l'am
bassade d'Italie. L'empereur el l'i.iipéralricc n'y sont pas 
allés non plus, mais le czar v a e n v o i e son irérè le grand-
duc Wladimir et la grande -duchesse'!Marie Pav loviia.Bien 
que froissé de l'absence du czar. le ôaron Maroclietli. am
bassadeur d'Italie, a eu néanmoins la satifactiou de se 
voir plus honoré que son collègue d'Allemagne. 

Toutes ces nuances ont produit une vive impression 
sur. le monde diplomatique. 

On assure que le czar, ayant entendu parler des réfle
xions que sou attitude a provoquées, aurait dit à M. de 
Chichkiue : 

« il n'y a rien d'étonnant i ce que j'ai fait. Je cher
chais depuis longtemps l'occasion de manifester mon 
amitié pour la France et de montrer qne des incidents 
pareils à celui de Panama, et qui arrivent dans tout 
pays, ne sauraient altérer nos sympathies nationales et 
exercer aucune influence sur la politique. Voilà pourquoi 
nous sommes allés chez le comte de Montebello, qui mé
rite d'ailleurs personnellement les égards qui lui sout 
dus connue ambassadeur de France. » 

Le» a n g l a i s an Karypte 

Londres, 17 mars. — A l'occasion de la discussiou du 
budget de la guerre, M. Stanuope déclare qu'en ce qui 
concerne l'Egypte, il ue s'opposera pas à la retraite d'un 
bataillon, si les autorités militaires en Egypte sout prê
tes à faire ce changement. 

H demande si les frais résultant de l'envoi de ren
forts dans ce pays, seront à la charge de l'Augleterre ou 
de l'Egypte. 

M. Campbell Bannerman réplique aux observations de 
M. Stanhope. 

Le corps d'armée conservera sa position actuelle, mais 
il y aura i0,000 hommes de troupe de. campague prêts a 
s'embarquer s'il est nécessaire. 

L'examen de la question très importante de savoir si 
c'est l'Angleterre ou l'Egypte qui supportera les frais 
des renforls envoyés eu Egypte n'est pas encore complè-

s échappait par les fenêtres et vint limuiédiatement pré-
j venir les agents au commissariat de .M. Aniat. Ceux ci 
; se rendirent aussitôt à l'endroit indiqué, tandis que les 

pompiers étaient avertis pat le clairon de la coiupsijiuie 
sonnant l'alarme dans toutes rues de Puteaux. 

l é » agents Crevoisier et Teulières entourèrent la porte 
à coups de pied et à coups d'épaule et aperçurent les 

; deux i>etits enfants. I un assis sur une chaise qui brûlait, 
; l'autre par terre AcdM des rideaux dul i t qui flambaient; 
i les pauvres petits, à moitié asplivxiés. ue pouvaient se 
dérober aux flammes. 

Crevoisier prit le petit Louis. Pendant qu'il le desceu-
I dait et le coudait à uu lois in. Teulières se trouva tout à 
I coup enfermé dans la pièce, la porte l'étant refermée par 

le vent; l a t e n t llabol vint heureusement à son secours 
et chercha a ouvrir la porte. Crevoisier arriva sur ces 
entrefaites et se porta au secours de sou collègue. 

i Enfin, tous b o l s parvinrent à se sauver en emportant 
i la petite Marie. 
t A ce moment. ILS |H>nipiers arnvereul, et l'incendie fut 
I rapidement éteint. 

Les deux petits enfants ont été conduits à l'hôpital des 
; Enfants-Assistés. Leur état inspire les plus sérieuses in-
, quiétudes. Leur pauvre mère, eu apprenant le soir la fa-
: taie nouvelle, a élé eu proie à un déses|>oir indescripti

ble. 
! L'agent Creiuisier.qui a été i/rièieiuent brûlé aux deux 
t mains, a été reconduit à sou domicile. 

U n e m a c h i n e Infernale] 
Mys tér i euse découver te p r è s de L o n d r e s 

Londres, 17 mars. — Ou a découvert, hier, à Dlac-
kbeath. près de Londres, une machine infernale. 

La police, appelé»,» enlevé l'objet avec des précautions 
faciles à imaginer. 

Ou ne connaît pas encore la composition de l'engin. 

tentent achevé. 

T e r r i b l e incendie à P u t e a u z . — D e u x e n f a n t s 

b r û l é s 

Paris, 17 mars. — L'n incendie des plus violents, dont 
on ignore encore la cause, a éclaté hier vers trois heures 
de l'après-midi dans le domicile de Mme Marmiuon. 
demeurant, M. boulevard llichard-Wallace. à I li
teaux. 

Cette personuc, qui est employée dans un grand ma 
gasiu à Paris, avait laisse, malheureusement seuls, 
dans I appartement ses deux jeunes entants, Marie et 
Louis. 

Vers trois heures, un passant aperçut de la fumée qui 

M U S I Q U E E N V O G U E 
La musique française remporte une nouvelle victoire 

\JS> Coeur d'Yvette , la nouvelle et ra\ issaute valse ponr 
piano de Jules Klein. Comme F r a i s e s a u C h a m p a g n e 

L e s F r a m b o i s e s , la France dilettante joue el chante 
Le Coeur d 'Yvet te , dont l'édition simplifiée, ainsi que 
celle a quatre munis, viennent de paraître. 

Citer le répertoire de Jules Klein, c'est évoquer un 
monde d'harmonieux souvenirs. tVTSsrr Stmritt, JVaanaj 
df Deiifello, rurfum Cupileur. Vienje de Hupknei. t e n u 
de Feu. Patte de Velours. Nek'e et Volcan, Cuir del lussie . 
Au Pays Bleu, Madone de llmiens, Pazza d'Amure .V"" 
Printemps, Cerises l'omp'utour. Valses : la pi plante 
Mazurka : Hadis Rosis : les V a l s e s c h a n t é e s : Le Coear 
d ' Y v e t t e et les Framboises. 

Les polkas eutrainaiites : Cuvo- d'.irfio/iui<(. Peau 4e 
Satin, Coup de Cmmif, Truites amas Perles; les Gavottes ; 
Royal-Caprice. I n Rêve M U Louis XV: JalSt-JfhWII Q— 
dr i i l c et Ftmtm nu Cliumpaqne. Valse Chantée, ou pour 
Piano et Violon, font les déliées des soirées Parisiennes. 

Chaque œuvre franco : fr. I . W e a Umkres-aostet a 1 
mains 3 fr.) Colombier, éditeur, A, rue Vivieuue. à Paris 

::;tT8ï 

A V I S A U X S O C I E T E S — Ltn sociétés qui con
fient l ' impress ion de leurs afi it l ies , ci ivuiaii 'es et 
r o u l e m e n t s ;i la maison Alfred Eteboux, rue N e u v e , 1 7 , 

[ o n t droit â r n i s i n t i o n gratuite dans les d e u x c d i u o u s 
' d u Journal de Kvubaix. 
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